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Édito
Chers parents, Chers élèves, 

Le collège représente une « nouvelle étape » que vous venez 
de franchir : plus d’autonomie, de nouveaux cours, plus de 
responsabilités et les premiers choix de votre orientation. Le 
Département du Val d’Oise est à vos côtés pour vous accom-
pagner dans vos réussites et dans vos projets. 

Vous ne le savez peut-être pas mais, nous serons tous les jours 
présents : la cantine ? le Département. Nous travaillons pour 
vous proposer, chaque midi, les meilleurs produits. Chaque 
année, se sont plus de 4,5 millions repas qui sont cuisinés 
pour vous. 
Les actions éducatives ? Encore nous. L’objectif étant de 
déployer des projets sur des thèmes variés pour favoriser 
l’accès aux savoirs. 
Les mobilités ? Le Département, avec la Région Île-de-France, 
pour permettre au plus grand nombre d’élèves de se rendre 
facilement aux collèges. 
L’accès au numérique et la rénovation ou la construction des 
collèges ? Vous avez la réponse : le Département. Nous avons 
mis en place un plan ambitieux de plus de 435 millions d’euros 
pour que vous puissiez étudier dans les meilleures conditions.

Chaque jour, nous travaillons ensemble pour faire grandir le 
Val d’Oise. 

Marie-Christine Cavecchi
Présidente de Département du Val d’Oise
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Le Val d’Oise est le plus jeune département de France métro-
politaine. Ce qui représente un immense défi. Nous avons à 
cœur que nos 65 000 collégiens, vos enfants, puissent étudier, 
travailler, s’informer dans les meilleures conditions possibles 
dans nos collèges. Nous tenons aussi à ce qu’ils prennent 
toute leur part dans la vie citoyenne grâce à nos actions édu-
catives et au Conseil départemental des Jeunes où siègent 42 
représentants élus qui contribuent activement à la vie démo-
cratique de notre territoire. Ils sont notre avenir. Nous serons 
toujours à leurs côtés pour passer ce nouveau « cap ». 

VIRGINIE TINLAND
Vice-présidente du Département
déléguée à la Jeunesse et à l’Éducation

Sommaire

1. Département et Éducation nationale : qui fait quoi ? 	 page 5

2. La restauration scolaire 	 page 6

3. Les actions à destination des collégiens 	 page 9

4. Les outils numériques 	 page 11

5.  Les transports 	 page 12

6. La sécurité au sein des collèges 	 page 14

7. La construction et la maintenance des collèges 	 page 15

4



1. Département et Éducation nationale : 
qui fait quoi ? 

 Les missions du Département

Les bâtiments : il construit et entretient les collèges. Il fournit l’ensemble 
du mobilier utile à son fonctionnement.

L’entretien : il veille à la propreté et la maintenance du collège, ainsi qu’à 
l’entretien des espaces verts.

La cantine : il prépare tous les jours le déjeuner des 32 220 demi-pension-
naires du Val d’Oise.

L’usage numérique : il dote les collèges de tout le matériel informatique, 
en assure la maintenance, gère les infrastructures réseau et offre des 
solutions numériques.

Le budget : il alloue la totalité des fonds nécessaires à leur bon fonctionnement.

Les agents : il recrute les agents du Département qui travaillent dans les 
collèges (restauration, accueil, entretien et maintenance).

Il propose des activités éducatives pour les collégiens.

Il apprend aux jeunes à devenir citoyens grâce au Conseil départemental 
des Jeunes.

Il aide à payer une partie des transports scolaires.

Les missions de l’Éducation nationale

�Les programmes et les enseignements : elle décide de ce que les 
élèves doivent apprendre.

Les emplois du temps : elle organise les disciplines d’enseignement et 
les horaires.

Les diplômes : elle prépare et décerne des diplômes comme le brevet.

�Les enseignants et personnels des collèges : elle recrute les ensei-
gnants, l’équipe de direction, le personnel médical, etc. 

Le budget du Département pour les 114 collèges est de  
126 millions par an. Le Département dote chaque collège 
de 374 500 € en moyenne chaque année pour toutes les 
dépenses courantes.

Pour en savoir plus sur l’action du Département :
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2. La restauration scolaire
Des menus alliant qualité et durabilité 

 Des produits durables et des menus végétariens
Le Département propose chaque jour dans les menus : 50% de produits 
durables et de qualité, dont au moins 20% de produits biologiques.

Le Département propose également aux collégiens un menu végétarien une 
fois par semaine. 

 La lutte contre le gaspillage alimentaire 
Le Département est engagé en faveur de la lutte contre le gaspillage alimen-
taire. Dans ce cadre, des actions de sensibilisation et des opérations de suivi 
du volume gaspillé sont mises en oeuvre chaque année afin de faire prendre 
conscience aux collégiens des quantités de déchets produits par jour, ou 
encore l’aménagement de zones de tri des déchets, le travail avec les éco-
délégués, etc.

 Mon petit déjeuner au collège 
Le Département aide dix établissements chaque année à mettre en place un 
petit-déjeuner deux fois par semaine tout au long de l’année. Ce petit-déjeu-
ner équilibré est proposé gratuitement à tous les collégiens. Les collèges sont 
accompagnés par les services du Département sur deux années consécu-
tives, afin de rendre l’action pérenne. 

Ainsi, le Département s’engage auprès des familles pour défendre l’éducation au 
goût et les questions d’équilibre nutritionnel, véritables enjeux de santé publique.

6



 Où consulter les menus ? 
Les menus peuvent être consultés sur l’affichage présent à l’entrée du restau-
rant scolaire. Certains établissements le publient également sur Pronote, vous 
permettant d’en prendre connaissance à l’avance. 

 La formation des chefs de la restauration scolaire
Le Département a ouvert en février 2025 la première École des Chefs de 
France, à destination de tous les chefs, seconds et cuisiniers des collèges du 
Département.  Ce centre de formation vise à renforcer la professionnalisation 
des agents présents dans les collèges en matière d’évolutions réglementaires, 
d’hygiène,  de sécurité alimentaire tout en leur permettant de monter en com-
pétence sur le plan du savoir-faire culinaire, afin d’offrir des repas équilibrés et 
savoureux à tous les collégiens du Val d’Oise.

Contact 
Le Service de Restauration et Éducation au Goût répond à vos question par 
mail : secretariatdec@valdoise.fr 
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De l’inscription à la demi-pension au paiement de la facture 

 Inscription à la restauration scolaire 
L’inscription se fait auprès de l’établissement : celui-ci vous remettra un dos-
sier, dans lequel il vous sera demandé de préciser les jours de la semaine où 
votre enfant déjeunera au collège et de compléter les informations liées au 
paiement des factures.

 Le dispositif Rest’O Collège : tarification des repas
Le dispositif Rest’O Collège permet de calculer le montant de votre participation 
à la restauration, en fonction votre situation financière et familiale. Ce tarif est 
valable pour toute l’année scolaire et il peut être revu en cours d’année en cas 
de changement significatif. 

Si vous ne faites pas de demande Rest’O 
Collège, le repas vous sera facturé au tarif 
le plus élevé. Même si votre enfant 
n’est pas inscrit à la demi-pension, 
nous vous invitons à faire malgré 
tout le calcul du tarif, dont vous 
pourrez bénéficier en cas de 
repas ponctuel.

 La facturation et le paiement 
Les factures sont transmises chaque 
trimestre par le collège, vous y 
trouverez les modalités de paiement ainsi 
que le délai de contestation des sommes à 
payer.

Contacts
Pour toute question relative à la tarification, vous pouvez prendre contact  
avec les services départementaux via l’adresse mail suivante : 	  
restocollege@valdoise.fr 
Pour toute autre question relative à l’inscription à la restauration, à la 
facturation et au paiement, il convient de vous rapprocher de l’établissement 
de votre enfant.

LE SAVIEZ-VOUS ? LE SAVIEZ-VOUS ? 
En 2025 le coût réel  

d’un repas est de 8,20 euros. 

Le Département prend en 

charge l’écart entre ce coût 

réel et la participation des 

familles,  
jusqu’à 85 %. 
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3. Les actions à destination des collégiens 
Les actions éducatives  
Soucieux du bien-être des collégiens, de leur épanouissement et de leur réus-
site, le Département met un place un programme d’actions éducatives dans 
tous les collèges.

 Soutien aux projets des collèges
Il finance des projets portés par les équipes éducatives grâce à des appels 
à projets, permettant ainsi de répondre aux besoins spécifiques de chaque 
établissement demandeur.

 Actions « clé en main » proposées aux collèges
Le Département finance des ateliers et des interventions animés par des 
experts sur des sujets variés. Ces actions sont construites au préalable et 
peuvent être facilement mises en place dans les établissements. Chaque 
année, près de 200 actions sont proposées aux collégiens du Val d’Oise. 
Chaque collège peut solliciter une ou plusieurs actions du programmes  
couvrant lui-même plusieurs thématiques centrales :  
arts et culture, prévention des risques, lutte 
contre le harcèlement, citoyenneté, orientation 
et monde professionnel. 
Le Département contribue ainsi à l’améliora-
tion du climat scolaire, à la prévention des 
difficultés et aspire à offrir à chaque collé-
giens les mêmes chances de réussite.

Ponctuellement et tout au long de leur sco-
larité, vos enfants pourront donc participer 
activement à des évènements organisés 
par le Département par l’intermédiaire des 
équipes éducatives de leur collège.
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L’engagement citoyen est l’un des leviers de la réussite des jeunes en leur 
offrant la possibilité de travailler leur rapport aux autres ainsi que leur capacité 
d’expression et d’argumentation. Il permet également d’éclairer les politiques 
publiques par et pour les premiers concernés. C’est pourquoi, le Val d’Oise 
dispose d’un Conseil départemental des Jeunes (CDJ) depuis 2022. 

Le CDJ est une assemblée réunissant 42 collégiennes et collégiens valdoi-
siens originaires de tous les cantons du département.  Au sein d’instances 
dédiés, ils découvrent le fonctionnement des institutions, portent leurs idées et 
font entendre leur voix. Tout au long de leur deux années de représentation, ils 
vont également construire un projet concret sur une thématique phare (déve-
loppement durable, sensibilisation aux handicaps, prévention des risques, 
etc.).

Les membres du CDJ sont aussi des ambassadeurs du Département. Ils par-
ticipent à des représentations officielles et peuvent s’adresser directement aux 
jeunes valdoisiens.

La nouvelle promotion du Conseil départemental des Jeunes s’est installée 
en octobre 2024 pour deux ans. Votre enfant pourra candidater à la 3e pro-
motion du CDJ à partir du 1er trimestre 2026.

Pour suivre leurs projets et actualités : 	  
valdoise.fr/CDJ 

Le Conseil départemental des Jeunes
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 �Des outils numériques à votre disposition : le portail internet  
moncollege-valdoise.fr et l’application Pronote

L’espace numérique moncollege-valdoise.fr offre un accès à des ressources 
pédagogiques et aux actualités du Département. 
Via la plateforme Athéna hébergée sur ce même espace, le Département gère 
également la solution Pronote (gestion des comptes utilisateurs, initialisation 
des nouveaux comptes et administration de la solution).
L’application Pronote est l’interface numérique entre les collégiens, leur famille 
et les équipes enseignantes ou de direction. Ses codes d’accès sont remis par 
les collèges à la rentrée scolaire. Il y a des comptes séparés pour les élèves et 
pour les parents.
Une fois connecté à cet outil de suivi de la scolarité, vous y trouverez l’emploi 
du temps, les notes, le cahier de texte et un espace pour discuter avec le 
collège.

 Équipements numériques des collèges
Le Département fournit aux établissements tous les équipements numériques 
mis à disposition des élèves et des professeurs (ordinateurs, tablettes, écrans 
numériques, vidéo-projecteurs, etc.) ainsi que les ressources numériques 
et bureautiques nécessaires pour dispenser les cours dans chaque salle de 
classe.

 Challenge robotique VoBot : 
VObot est l’aboutissement d’une prépara-
tion de plusieurs mois en robotique et 
codage. Les 200 équipes présentes 
chaque année au challenge s’af-
frontent autour d’épreuves alliant 
performance et innovation. 
Ce challenge est ouvert à tous les 
collèges du Val d’Oise. 

4. Les outils numériques
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5. Les transports
Les cartes de transports 
Le Département prend en charge une partie du prix des 3 cartes de transports 
utilisées par les collégiens. Pour connaître le montant de la prise en charge par 
le Département, rendez-vous sur valdoise.fr

 La carte Imagine R
La carte Imagine R permet l’utilisation des transports en commun, tous les 
jours, autant de fois que nécessaire partout en Île-de-France.
Chaque année, le Département verse une subvention à Île-de France 
Mobilités afin de réduire le tarif appliqué à toutes les familles de collé-
giens sans aucune distinction ni condition de ressources.
Pour qu’un collégien puisse bénéficier de ce tarif, il doit seulement rési-
der dans le Val d’Oise.

Démarches pour souscrire une carte imagine R :
La demande se fait via un formulaire disponible en guichets (SNCF, RATP ou 
transporteurs) ou en ligne sur le site d’Île-de-France Mobilité : iledefrance-
mobilites.fr/imagine-r  
L’Agence Imagine R gère votre dossier depuis la demande jusqu’à l’envoi de 
votre carte Imagine R. Elle pourra répondre à vos questions.

Contact : Vous pouvez les joindre au 09 69 39 22 22 (numero non surtaxé).   

 Carte Scol’R 
Lorsqu’il n’existe pas de lignes régulières, des Circuits Spéciaux Sco-
laires peuvent être mis en place pour les trajets entre le domicile et 
l’établissement scolaire de votre enfant. 
Tous les collégiens devant emprunter un circuit spécial peuvent demander 
une carte Scol’R, il suffit d’être domicilié en Île-de-France et à 3 km ou plus 
du collège.

Démarche pour souscrire une carte Scol’R
La demande se fait en ligne sur le site : iledefrance-mobilites.fr/titres-et-tarifs/
detail/la-carte-scolr
Elle peut également être effectuée via un formulaire papier, disponible sur le site 
d’Île-de-France Mobilités.

Contact :
Votre organisateur local se tient à votre disposition 	  
pour répondre à vos questions.

Liste des organisateurs locaux :

02/09/24 au 05/07/25

Annuelle 95

02/09/24 au 05/07/25

Annuelle 95
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 Carte Scolaire Bus (ligne régulières)
La Carte Scolaire Bus permet d’effectuer 
un aller-retour unique quotidien entre 
le domicile et l’établissement scolaire 
de l’élève sur une ligne régulière 
de bus. Le collégien doit résider en 
Île-de-France. 

Démarches pour souscrire à la carte CSB	  
Il suffit de se rendre auprès du transporteur 
concerné par la ligne de bus souhaitée. Un formu-
laire sera à remplir et à faire tamponner par l’établissement 
scolaire.

Contact : iledefrance-mobilites.fr

 Plan vélo
Ce programme d’aménagements cyclable, pour lequel le Département investit 
6M€ par an, a pour objectif prioritaire de permettre à tous les collégiens de 
rejoindre leur collège à vélo via des itinéraires sécurisés.
Ce plan permet également l’aménagement de stationnements pour vélo et 
trottinettes dans les collèges. 

 LiberT pieds
Le programme “LiberT’Pieds” a été créé pour encourager les collégiens à 
faire des choix citoyens et responsables en matière de mobilité. Les collèges 
candidats mettront en place des actions favorisant les déplacements doux et 
responsables à l’échelle du collège. Ils sont accompagnés par les services du 
Département à la réalisation :

 d’actions de sensibilisation ;
 �de projets concrets (garage à vélo, challenge mobilité, micro-aménagement 
aux abords du collège, etc.) ;
 �d’un plan mobilité scolaire impliquant l’établissement et les acteurs du 
territoire.

Vous pouvez contacter  

le Département du Val d’Oise  

au 01 34 25 30 30 ou par mail  

à dtmd@valdoise.frdtmd@valdoise.fr afin d’avoir  

des réponses concernant  

les trois cartes.  

Les mobilités douces

02/09/24 au 05/07/25

Annuelle 95
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6. La sécurité au sein des collèges
Conscient qu’un climat sécurisant et protecteur favorise les apprentissages, le 
Département fait de la sécurité des collégiens et des adultes qui les encadrent 
un enjeu prioritaire. 
Depuis 2024, tous les collèges sont équipés de caméras reliées à un système 
de surveillance perfectionné et cordonné par le Centre départemental de 
supervision du Val d’Oise. Conformément au cadre légal, ces caméras de 
vidéoprotection ne filment que les abords des collèges (zones extérieurs tels 
que les parvis). Ce nouveau dispositif apporte la possibilité de dissuader ou 
d’apporter une réponse en temps réel à un incident. Les caméras ne filment 
que ces zones extérieures, et elles ne peuvent pas filmer à l’intérieur des 
bâtiments.

Ce système aide à prévenir les problèmes et à réagir rapidement en cas 
d’incident avec l’appui des autorités, de la police, de la gendarmerie et des 
pompiers. Il complète d’autres mesures de sécurité déjà mises en place dans 
les collèges, notamment grâce aux agents départementaux des collèges qui 
œuvrent quotidiennement pour cette sécurité :
 par l’utilisation de produits adaptés pour l’entretien des locaux ;
 par des rondes de sécurités faites par les agents de maintenance ;
 par la vigilance de l’agent d’accueil.

14



7. La construction 
et la maintenance des collèges

Le Val d’Oise compte aujourd’hui 114 collèges, 
permettant de répondre à l’augmentation 
constante du nombre d’élèves dans le 
département. Depuis 2022, 3 nouveaux 
collèges ont ouvert leurs portes et 7 
collèges existants ont été agrandis 
ou réhabilités. D’ici 2028, le 
Département prévoit la livraison 
de 6 collèges supplémentaires 
et la restructuration de 3 autres 
établissements.

En parallèle, le Département mène 
chaque année des travaux d’entretien 
pour offrir les meilleures conditions 
d’apprentissage pour les jeunes 
valdoisiens :
 Entretien et réfection des cours de récréations ;
 �Réfection des espaces communs (couloirs, CDI, vie-scolaire, équipements 
sportifs) ;
 Rénovation des espaces de la restauration scolaire ;
 Réfection des salles de classes, salles de sciences ;
 �Aménagement de L@bulis : ces nouveaux espaces résultent du plan de réa-
ménagement des 89 unités localisées pour l’inclusion scolaire du territoire 
avec l’aménagement de 4 espaces : travail collectif, travail individuel, travail 

informatique et une zone de révision. 

Le Département est également présent au 
quotidien auprès des principaux des 

collèges pour entretenir les espaces 
et assurer toutes les réparations 
nécessaires. 

32 millions d’€32 millions d’€ de travaux  
de maintenance en 2025

119 collèges119 collèges en 2028

1,7 million d’€1,7 million d’€ investis pour  
la rénovation énergétique

24 cours de récréation24 cours de récréation  
rénovées en 2025
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Conseil départemental du Val d’Oise
2 avenue du Parc
CS 20201 CERGY
95032 CERGY-PONTOISE CEDEX

tél. : 01 34 25 30 30
communication@valdoise.fr
www.valdoise.fr


